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Que pensez-vous de l’attitude de la police dans le film ? Comparez avec la police dans 
votre pays.

ACTIVITÉ 13
Le tutoiement dans le film
Analysez l’utilisation du «tu» dans le film. Quelle signification a-t-il lorsque les policiers 
s’adressent aux immigrés, Simon à son voisin, les bénévoles aux immigrés… ? 
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ACTIVITÉ 18
Selon vous, le cinéma doit-il être engagé ou juste divertissant ? Expliquez pourquoi et donnez des exemples.

ACTIVITÉ 17
Le film a provoqué de nombreux débats en France. Expliquez pourquoi.
http://www.liberation.fr/societe/0101553219-le-film-welcome-fait-polemique

ACTIVITÉ 16
Le mariage de Mina est décidé par son père. Que pensez-vous de ce type de mariage ? Est-ce légal en France et en 
Grande-Bretagne ?

ACTIVITÉ 15
Lorsque Simon héberge illégalement des clandestins, son voisin le dénonce à la police. Que pensez-vous de cette dé-
marche ? 

ACTIVITÉ 14
Que pensez-vous du titre du film ? A quels moments (2) du film retrouve-t-on le titre ? 
Quel autre sens cela donne-t-il au titre ?
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Une critique positive. 

En groupe, écrivez une critique positive et une critique négative du film

Une critique négative. 

ACTIVITÉ 20

1. Imaginez le retour de Simon à Calais (mentionnez les aspects personnels, professionnels, judiciaires, etc.).

A la fin du film, Simon va retrouver Mina à Londres. En partant, il enfreint la 
loi

2. Simon est venu en aide à une personne en situation irrégulière et a aggravé sa situation en quittant le territoire français 
sans autorisation. Organisez son procès : chaque groupe aura un rôle : le prévenu, l’avocat de la défense, le procureur, les 
témoins, le juge, les jurés.
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Le réalisateur 

L’acteur / l’actrice 

Tourner un film  

Le scénario  

La mise en scène  

Le plan (large, rapproché, etc.) 

Le champ / contre-champ  

La séquence

Le montage  

Le générique  

QUELQUES ÉLÉMENTS JURIDIQUES :

«Toute personne qui aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l’entrée, la cir-
culation ou le séjour irréguliers, d’un étranger en France sera punie d’un emprisonnement de cinq 
ans et d’une amende de 30 000 Euros.»

L’intégralité du texte est disponible à l’adresse suivante :
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/Code_entr_e_s_jour2.pdf

Article L622-1 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile :

POUR ALLER PLUS LOIN : 
Vous pouvez retrouver les thèmes abordés dans Welcome dans d’autres 
oeuvres :

LES FILMS :

LES LIVRES :

Eden à l’ouest – Costa-Gavras
Après l’océan – Eliane de Latour

Ulysse from Bagdad – Eric-Emmanuel Schmitt
Désert – J.M.G. Le Clézio

Document et exercices sur le site de RFI :
http://www.rfi.fr/francais/languefr/questionnaires/117/questionnaire_557.asp


